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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 675  portant désignation d’un membre suppléant du 
Conseil d’administration, en remplacement de M. Hano, absent de 
la colonie.
n° 675

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

1 juillet 1938

Numéro JO

n° 500 du 31/07/1938
Date  du numéro

31 juillet 1938

T E X T E  I N T É G R A L

M. Chudeau, directeur de la Société franco-éthiopienne pour le commerce du sel, est nom mé membre suppléant du Conseil 

d’adminis tration de la Côte française des Somalis, en remplacement de M. Hano, rentré en France.
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